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Scanner 3D laser ultra portable. Rapide et simple de mise en œuvre sur le terrain (Plug and 
Play).  
Positionnement automatique par GNSS des stations d’acquisition. 
L’équipement doit être adapté à l’acquisition sur sites archéologiques (en cours de fouille, 
espace ouvert, ou cavité fermée). 
 
Objectifs :  
Numérisation facile et rapide de façades de bâtiments et sites patrimoniaux en intérieur et 
extérieur, de structures basses (sites archéologiques). 
 
Caractéristiques générales :  

- Poids maximal avec batterie : 6kg 
- Laser de classe 1 

 
Caractéristiques minimales : 

- Précision : +/- 1mm 
- Portée : jusqu’à 150m 
- Classé IP54 (étanchéité) 

 
Fonctionnalités intégrées minimales : 

- Positionnement par GNSS 
- APN HDR pour colorisation du nuage point 
- GPS 
- Boussole 
- Altimètre (baromètre) 
- Compensateur bi-axial 
- Réseau WLAN 
- Lecteur de carte SD 

 
Accessoires à fournir : 

- 1 batterie avec chargeur 
- Jeu de batterie supplémentaire permettant une journée d’acquisition complète sur le 

terrain, sans recharge intermédiaire. 
- 2 cartes SD 32Go minimum pour le stockage des données 
- 1 caisse de transport robuste type Pelicase 
- 1 trépied 

 
Solution logicielle : 

- Logiciel(s) permettant l’affichage, la gestion et le traitement des nuages de points 
générés par le scanner 

- 10 licences flottantes du logiciel (minimum) 
- 1 licence fixe du logiciel (minimum) 

 
Documents à fournir : 

- Certificat de calibration 
- Notice 

 
 
Date, Cachet et Signature du candidat : 


